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Président, de vous citer un exemple ici: Le port de Churchill au
Manitoba. Selon les autorités de Ports Canada, le port de
Churchill n'était pas rentable et ils avaient décidé de fermer
les installations, mais intervient le ministre des Transports qui
dit: Le port de Churchill doit rester en opération, parce que ce
port est une activité première dans ce coin de pays. Bravo! Si le
ministre est si préoccupé pour le développement régional, il
devrait en faire autant pour les gens du Nouveau-Brunswick.
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